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SEANCE N° 19 DU 19 JUIN 2023 
36 questions, numérotées de 2023-454 à 2023-489 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES - REGLEMENT 
MODIFICATION - APPROBATION 

______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire, sauf 
pour les questions 2023-471 et 2023-472, présidées par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge. 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, 

Omar AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème 
N’DIAYE, Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard 
SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François 
BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, 
Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Marème N’DIAYE Annick ROBIN-MOITRY  
 

Ensemble de la séance 
 Chantal MARCHAND Yvette LERICHOMME 

 Noël DJEZAIRI Yves GOASDOUÉ 

 Emmanuelle BERGOT Jean-François BRISSET  
 

Absents  : Jérémy PREVOST, Gérard SAMOYEAU (ensemble de la séance), Angela PRESSE (2023-454 à 2023-
456) et Inès CHATÉ (2023-454 à 2023-460). 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

(2023-454 – 2023-456) 25 29 

(2023-457 – 2023-460) 26 30 
(2023-461 – 2023-463) 27 31 

  2023-464 27 30 

  2023-465 – 2023-470 27 31 

  2023-471 – 2023-472 26 28 

  2023-473 – 2023-476 27 31 

  2023-477 27 30 

  2023-478 – 2023-479 27 31 

  2023-480 27 30 

  2023-481 – 2023-487 27 31 

  2023-488 27 30 

  2023-489 27 31 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

13.06.2023 18 H 50 Yvette LERICHOMME 18 H 45 20.06.2023 29.06.2023 
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présenté par 
 

Jacques DUPERRON 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  11  

Vie Quotidienne Voirie 

Etat Civil – Pièces d’Identité  

17 06.06.2023 1 

CONSEIL Séance 19 19.06.2023 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

5 2023-458 

 

OBJET 
CONCOURS DES MAISONS FLEURIES – REGLEMENT – MODIFICATION - 
APPROBATION 

DL/JS 
 
 

Chers Collègues, 
 
La Ville organise chaque année un concours des Maisons Fleuries. Ce concours 

participe au fleurissement de la commune et contribue à améliorer le cadre de vie des habitants. Il 
porte spécifiquement sur le fleurissement d’un bâtiment ou d’une maison d'habitation.  
 

Ce concours fait l’objet d’un règlement dont la dernière mouture a été approuvée par 
délibération 436 du 27 mars 2017. Il convient d’adapter ce règlement de sorte à : 

 
 
- Harmoniser les catégories d’inscription à concourir avec celles du concours 

départemental des villes et villages fleuris. Lors de leur inscription, les candidats 
doivent indiquer la catégorie dans laquelle ils souhaitent concourir. Il est proposé 
que le contenu et l’intitulé des catégories à concourir soient identiques à celles du 
concours départemental afin d’éviter les confusions et d’offrir une meilleure lisibilité 
notamment pour les candidats s’inscrivant aux deux concours. Il résulte de ce qui 
précède que les 6 catégories d’inscription se déclinent comme suit : 

 
 

Catégories Objet 
1ère Maison avec jardin très visible de la rue 
2ème Maison avec cour ou terrasse 

3ème Maison sans terrain visible de la rue ou logement en immeuble  

4ème Etablissement public ou collectif 

5ème Hôtel – Restaurant - Entreprise 

6ème Corps de ferme 

 
 

- Intégrer le développement durable parmi les critères d’évaluation du fleurissement 
et de classification des candidats (notamment prise en compte d’un fleurissement 
économe en eau) 

 
Pour mémoire, le jury se réunissant pour évaluer les réalisations des candidats est 

composé de 2 élus et 2 professionnels de l'horticulture et du paysage. Il se déplace généralement 
durant la 1ère quinzaine d'août.  
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

 
APPROUVER  le règlement du concours des maisons fleuries avec les 

modifications exposées ci-dessus. 
 
 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 
 




